INFORMATION
Objet : Plan de continuité des entreprises en période de pandémie (grippe H1N1).

Madame, Monsieur

La France a placé son niveau d’alerte concernant la grippe H1N1 en phase 5A (extension géographique de la transmission interhumaine à l’étranger).

A  cette phase il est prévu l’établissement  d’un plan, obligatoire pour les administrations de l’état et fortement recommandé pour les collectivités locales et les entreprises, pour la continuité des activités économiques et des services publics et la prévention sanitaire.

En tant que conseiller de l’employeur, nous vous adressons un dossier informatif concernant les mesures de prévention à mettre en place par les entreprises.

Vous pouvez aussi pour suivre l’évolution des informations, consulter les sites :

www.grippe-aviaire.gouv.fr et  www.pandemie-grippale.gouv.fr 
Ce Plan National élaboré pour faire face au virus H5N1 (grippe aviaire) s’applique à la prévention de la pandémie H1N1.

Nous vous recommandons plus particulièrement de prendre connaissance de la fiche G1 du Plan national et des fiches C1, C2, C4 et D1.

Nous nous tenons à votre disposition pour toutes informations complémentaires.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos salutations distinguées
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Info grippe A / H1N1

UNE PANDEMIE GRIPPALE ENTRAINERAIT 
UNE DESORGANISATION DU FONCTIONNEMENT DES ENTREPRISES

CONSEILS DE PREVENTION

A / RECONNAITRE LA MALADIE

        « Syndrome respiratoire aigue d’apparition brutale »

          Avec  -fièvre supérieure à 38 degrés

                    -courbatures

                    -toux

                    -essoufflement

        

        Voir son médecin traitant

         Alerter son médecin du travail si 3 personnes au moins présentent ces signes dans une même semaine

Consulter fiche C1 sur site  www.pandemie-grippale .gouv.fr

B / REGLES D’HYGIENE FACE AU RISQUE DE GRIPPE A /H1N1

· se couvrir la bouche et le nez si on tousse ou si on éternue

· utiliser des mouchoirs en papier à usage unique à jeter dans une poubelle fermée
· se laver fréquemment les mains au savon ; sécher avec papier à usage unique
· nettoyer les poignets de porte, les rampes
· aérer les locaux régulièrement ; si climatisation : utiliser air extérieur, arrêter  le recyclage
Consulter fiche C2 sur sites pandemie-grippale.gouv.fr    www.afsset.fr
C / ETABLIR UN PLAN DE CONTINUITE D’ACTIVITE

 Si il y a pandémie il est estimé jusqu'à 30% d’absentéisme  
Actions :

        -repérer dans votre entreprise les activités que vous jugerez prioritaires
        -identifier les moyens humains (effectifs et compétences)

        -se réorganiser pour fonctionner

        -lister les moyens techniques
        -prévoir un achat suffisant de produits d’hygiène (savon, papier à usage unique.)

et d’équipements de protection (masque, lunette…) former les salariés au port des équipements
Consulter sites : www.anact.fr    www.medef.fr
Consulter fiche G1 fiche C4  du site pandemie-grippale.gouv.fr 
